
Les spécificités

– Des bâtiments de masse très importante (pierres meulières, bétons armés...)
– Une technicité ancienne de réalisation parfois oubliée
– Des édifices ancestraux, comportant des œuvres parfois non mobiles (vitraux, sculptures 

intégrées aux structures) et uniques, pouvant être signées d’artistes majeurs
– Des localisations qui font sens à proprement parler (plages du Débarquement)
– Une valeur affective, d’attachement multigénérationnel intégré et signifiant au paysage
– Une grande diversité de domanialité

Les étapes possibles de l’intervention 
– Études de faisabilité et de coût à envisager successivement :

a) solution pérenne de préservation et mise en sécurité in situ.
b) solution de déplacement en secteur sécurisé
c) solution de prélèvement et sécurisation des œuvres et éléments 
mémoriels et historiques les plus précieux et significatifs (réemploi des 
matériaux pour l’édification d’un musée ou d’une œuvre du souvenir ?)

– Levée de fonds (mécénat), identification des appuis financiers institutionnels
– Déplacement et renaturation (si hypothèse a) impossible)

Plus le consensus tarde, plus longue est l’exposition aux aléas (et plus
le terrain devient instable pour une intervention lourde en cas de rapprochement
du bord de falaise)

Acteurs mobilisables 
– ABF, SDAP, DRAC
– associations locales
– Fondation du Patrimoine 

Possibles modes d’intervention sur les
espaces soumis aux risques littoraux Bâtiments patrimoniaux



Financements mobilisables 

Fondation  du  Patrimoine,  ministère  de  la  culture,  mécénat.  Selon  la  domanialité,  le
Département et/ou la Région sont également en mesure de contribuer.

Projets inspirants 
- Eglise de Varengeville-sur-Mer, projet inscrit dans l’appel aux dons de la Fondation du Patrimoine

https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/eglise-saint-valery-de-varengeville-sur-mer

https://www.vie-publique.fr/questions-reponses/286218-le-patrimoine-religieux-et-les-communes-
le-point-en-cinq-questions

Zoom sur le patrimoine religieux
La préservation d’un édifice religieux, bien qu’à forte valeur patrimoniale, pose la question du
financement des cultes par des fonds publics, qui en théorie n’est plus possible depuis 1905.
Toutefois,  la domanialité de l’édifice l’emporte,  même si  ce dernier  est  toujours  lié  à  une
activité religieuse. Il existe environ 100 000 lieux de culte en France, y compris ceux qui ne sont
plus actifs. La quasi-totalité de ces lieux sont consacrés au culte catholique. Plus de 40 000
appartiennent aux communes, 15 000 sont protégés au titre des monuments historiques, et 87
des 154 cathédrales sont propriété de l'État, et la majorité des 67 autres, des communes. Le
ministère de la culture a consacré 2 M€ en 2020 à la sécurisation de ses cathédrales.
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